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ARTICLE 16 

 

Supprimer les alinéas 5 à 10 de cet article. 

 
EXPOSÉ SOMMAIRE 

En faisant une nouvelle rédaction de l’article L. 121-1 se trouve supprimée la possibilité 
pour les ressortissants des États membres de l’UE souhaitant établir en France leur résidence 
habituelle de le faire sans être soumis à l’obligation d’un titre de séjour. Cette suppression de 
disposition est contraire à la liberté de circulation. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


